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ARTICLE 26

À l’alinéa 11, après le mot : 

« médico-sociaux », 

insérer les mots : 

« , de garantir l’accès à ces services et aux soins et de lutter contre les inégalités en la
matière ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

En matière d’accès aux soins, l’ARS doit être le garant de l’accès aux soins sur le territoire
en s’assurant de l’accessibilité géographique mais également financière de l’offre de soins. Elle doit
aussi avoir pour objectif de lutter contre les inégalités en la matière, que celles-ci soient sociales ou
géographiques. De même, l’ARS doit s’assurer de l’accessibilité de l’offre médico-sociale.


